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COMPTE RENDU

REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 14 AVRIL 2008
Etaient présents : 

Maurice CHEVIGNY, Président

Michel VALLADE, Yannick BOEDEC, Patrick BARBE, Raymond LAVAUD, Robert HUE, Vice-présidents
François BERNIERI, René BRUNEAU, Jean-Claude DELIN, Jacques LEPINETTE, Eliane TAVAREZ, Patrick GARAT, Philippe BENNAB, Daniel LEMOINE, Chantal LATRUBESSE, Michel SOLER, Maurine BLANCHARD, André BOURDON , Elisabeth HORNACEK, Claude CAUET, Bernard MIE, Elie LAMIELLE, Françoise NORDMANN, Gilles POLLASTRO, Nathalie BAUDOUIN, Patrick PLANCHE, Jean-Charles RAMBOUR, Philippe ROULEAU, Philippe AUDEBERT, Gilbert AH-YU, Maryse GOURVENNEC, Franck BOULLE, Conseillers Communautaires

Régulièrement représentés : 

Jean MERIGOT par Chantal LATRUBESSE

Bernard CHADEBEC par André BOURDON

Myriam FRESSE par Philippe AUDEBERT

Jean-Noël CARPENTIER par Robert HUE

Maurice CHEVIGNY ouvre la séance et remercie Michel VALLADE, Maire de la Commune de Pierrelaye, de son accueil pour ce Conseil Communautaire.

François BERNIERI est élu Secrétaire de Séance.

1. INSTALLATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

En qualité de Président sortant, Maurice CHEVIGNY procède à l’appel nominal des Conseillers Communautaires et déclare le nouveau Conseil Communautaire installé.

Il cède ensuite la présidence à Raymond LAVAUD, en sa qualité de doyen, afin de procéder à l’élection du Président de la Communauté de Communes du Parisis, suivant les règles du scrutin majoritaire et à bulletins secrets.

Raymond LAVAUD est assisté de deux assesseurs : Franck BOULLE et Maryse GOURVENNEC, parmi les plus jeunes Conseillers Communautaires présents.
Suite à l’interrogation de Raymond LAVAUD, Maurice CHEVIGNY se déclare candidat. 

Patrick BARBE rappelle qu’à la création de la Communauté de Communes du Parisis les six Maires avaient évoqué l’alternance à la présidence, lors d’une réunion mais cela ne figure dans aucun écrit.
Il considère qu’il serait  bon que chaque Commune assure par alternance la présidence de la Communauté de Communes du Parisis.
Il indique que cette question a été débattue en réunion des six Maires, le 31 mars 2008.

Il propose la candidature de Raymond LAVAUD pour assurer la présidence de la Communauté de Communes du Parisis afin de :

· rendre exécutoires les décisions prises par le Conseil Communautaire

· travailler sur un chantier essentiel qui suit à étudier la transformation de la Communauté de Communes en Communauté d’Agglomération

· développer les transports
Raymond LAVAUD ne souhaite faire aucun commentaire.
Michel VALLADE rappelle que les six Communes se sont regroupées sur la base d’une Communauté de Communes et qu’une évolution vers une Communauté d’Agglomération n’a pas été examinée par le Bureau Communautaire. Ce problème délicat mérite des discussions au sein des Conseils Municipaux.
Maurice CHEVIGNY indique que la Communauté de Communes du Parisis est toute jeune.

Dans ce contexte, il lui parait souhaitable d’assurer une certaine continuité pour faire avancer les dossiers importants qui sont encore à l’état de projet. Pour le reste, il ne souhaite pas entrer dans une polémique mais précise qu’il n’y a jamais eu d’accord sur une alternance à la présidence.

Robert HUE souligne qu’il a été proposé une rotation de présidence. Ceci a été discuté avant la création de la Communauté de Communes du Parisis. Par la suite, la question n’a plus été abordée, pas même lors des dernières réunions.
Il évoque la réalité d’un protocole d’accord entre deux Maires.
Il estime que, si cette question devait être débattue ce soir, il aurait fallu en discuter en Bureau Communautaire.

Toutefois, il pense qu’il serait bon, à terme, de trouver une procédure pour la rotation de la présidence et un renouvellement de la présidence pouvant être envisagé dans trois ans si Raymond LAVAUD le souhaite. Dans l’immédiat, il soutient la candidature de Maurice CHEVIGNY.

Par ailleurs, il précise qu’avec ses collègues du Conseil Municipal, il a pris des engagements en ce qui concerne les choix communautaires et notamment pour le maintien de la Communauté de Communes comme le prévoit la charte fondatrice.
Si on devait s’orienter vers une Communauté d’Agglomération, il ne souscrirait pas à cette démarche. 
Patrick BARBE rappelle que la rotation a été évoquée lors de la réunion du 31 mars 2008.
Maurine BLANCHARD s’étonne que cette question ne puisse pas être examinée avec les Conseillers Communautaires. Pourquoi les Conseillers Communautaires ne pourraient-ils pas en débattre ? Sinon, à quoi servent-ils ? Elle est contre le fait que les Conseillers Communautaires n’aient pas discuté ensemble de ce renouvellement. Elle précise qu’elle a entendu dire, à la création de la Communauté de Communes du Parisis, que le Président changerait tous les deux ans. Il lui semble intéressant d’en parler entre Conseillers Communautaires.
Après avoir indiqué qu’il n’y a qu’une seule candidature, celle de Maurice CHEVIGNY, Raymond LAVAUD fait procéder au vote.
Après dépouillement, les résultats sont les suivants :

Nombre de votants : 36

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 36

Nombre de bulletins blancs ou nuls : 7

Nombre de suffrages exprimés : 29

Maurice CHEVIGNY : 26

Maurine BLANCHARD : 2

Raymond LAVAUD :1

Maurice CHEVIGNY ayant obtenu la majorité absolue, est proclamé Président de la Communauté de Communes du Parisis

Maurice CHEVIGNY  s’adresse à l’assemblée dans les termes suivants :
« Je vous remercie très chaleureusement pour la confiance que vous venez de me manifester.

Mon émotion est toute aussi grande que le 12 décembre 2005 lorsque j’ai été élu pour la première fois Président de notre intercommunalité.

Je sais que ma tâche sera difficile, mais je compte sur vous et sur l’aide de mes collègues Maires.

A ce moment, je tiens aussi à saluer le travail accompli par Lucienne MALOVRY qui ne s’est pas représentée à Cormeilles, mais qui a été une vice-présidente très active.

Je voudrais dire aussi ma reconnaissance aux anciens conseillers communautaires. Plusieurs d’entre eux sont présents ce soir et je tiens à les remercier pour leur engagement et pour le travail réalisé dans les commissions.

Je souhaité, également, la bienvenue aux 15 nouveaux conseillers qui nous ont rejoints (c’est plus de 40 % !)

Mes chers collègues, je reste et je resterai fidèle aux principes fondateurs de notre intercommunalité :

· respect du périmètre,

· égalité de traitement entre les villes,

· préservation de l’identité et de l’autonomie des communes.

Notre intercommunalité est encore toute jeune puisqu’elle a été créée en octobre 2005, mais nous pouvons déjà être fiers du travail réalisé.

Que ce soit dans le domaine du développement économique et de l’emploi, du transport urbain, de l’amélioration du cadre de vie, notre champ d’action est large et notre Communauté de communes est de plus en plus présente dans la vie quotidienne des 83 000 habitants du Parisis.

Je souhaite que nous poursuivions notre coopération dans le même esprit constructif et au-delà des clivages politiques traditionnels.

Pour ma part, je continuerai d’agir dans le souci constant que chacune de nos villes trouve sa place et se sente bien à l’aise dans l’intercommunalité.

Je rappelle, à nouveau, qu’il est absolument indispensable que les investissements soient répartis d’une façon équitable sur l’ensemble de notre territoire. Il faut des retombées pour chaque ville.

Je voudrai, encore, adresser mes remerciements aux services, à l’équipe administrative de la communauté de communes pour sa compétence et pour sa réactivité. Tous les agents sont d’ailleurs présents dans cette salle. »
Le Président propose ensuite de poursuivre l’ordre du jour du Conseil Communautaire.
2. FIXATION DU NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS 
Maurice CHEVIGNY indique qu’en application de l’article VI des statuts de la Communauté de Communes du Parisis, le nombre de vice-Présidents est librement déterminé par le Conseil Communautaire, sans que ce nombre ne puisse excéder 30 % de l’effectif.
Le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité la création de cinq postes de vice-présidents.

3. ELECTION DES VICE-PRESIDENTS

Le Conseil Communautaire procède à l’élection des vice-Présidents, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages suivant les mêmes modalités que pour l’élection du Président.

· Election du 1er vice-Président (Commission Finances et Projet de Territoire)
Michel VALLADE est candidat

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 36

Nombre de bulletins blancs ou nuls : 0

Suffrages exprimés : 36

Michel VALLADE : 36

Michel VALLADE ayant obtenu la majorité absolue, est élu 1er vice-Président.

· Election du 2ème  vice-Président (Commission Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle)
Yannick BOEDEC est candidat

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 36

Nombre de bulletins blancs ou nuls: 1

Suffrages exprimés : 35

Yannick BOEDEC : 35

Yannick BOEDEC ayant obtenu la majorité absolue, est élu de 2ème  vice-Président.

· Election du 3ème vice-Président (Commission Développement Economique, Emploi et Formation)
Patrick BARBE est candidat

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 36

Nombre de bulletins blancs ou nuls : 8

Suffrages exprimés : 28

Patrick BARBE : 27

Raymond LAVAUD : 1

Patrick BARBE ayant obtenu la majorité absolue, est élu 3ème vice-Président.

· Election du 4ème vice-Président (Commission Travaux, Environnement et Cadre de Vie)
Raymond LAVAUD est candidat

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 36

Nombre de bulletins blancs ou nuls : 5

Suffrages exprimés : 31

Raymond LAVAUD : 30

Maurine BLANCHARD : 1

Raymond LAVAUD ayant obtenu la majorité absolue, est élu 4ème vice-Président.

· Election du 5ème vice-Président (Commission Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement)
Robert HUE est candidat

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 36

Nombre de bulletins blancs ou nuls : 2

Suffrages exprimés : 34

Robert HUE : 34

Robert HUE ayant obtenu la majorité absolue, est élu 5ème vice-Président.

Les élections terminées, le Président déclare le Bureau de la Communauté de Communes du Parisis ainsi installé.

4. COMPOSITION ET DESIGNATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS
Maurice CHEVIGNY propose d’approuver la création de cinq commissions, à l’identique de celles existant durant l’ancien mandat.

Seuls, « les travaux » sont ajoutés pour la Commission Environnement et Cadre de Vie.

· Finances et Projet de Territoire

· Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle

· Développement Economique, Emploi et Formation

· Travaux, Environnement et Cadre de Vie

· Aménagement de l’Espace, Transports, Circulation et Stationnement

Deux Délégués par Commune siègent au sein de chacune des Commissions.

Chaque Commission est donc composée de douze membres (Président de la Commission non compris).

Il est remis un tableau faisant apparaître la composition des cinq commissions permanentes.

Maurice CHEVIGNY propose d’effectuer un vote global à main levée.

Le Conseil Communautaire adopte, à l’unanimité, la composition et la désignation des membres des Commissions selon les tableaux ci-dessous :
Commission Finances et Projet de Territoire

	
	NOM
	PRENOM
	COMMUNE
	FONCTION

	
	VALLADE
	Michel
	PIERRELAYE
	Président

	1. 
	LAVAUD
	Raymond
	Beauchamp
	Membre de la Commission

	2. 
	BOULLE
	Franck
	Beauchamp
	Membre de la Commission

	3. 
	BOEDEC
	Yannick
	Cormeilles
	Membre de la Commission

	4. 
	AH-YU
	Gilbert
	Cormeilles
	Membre de la Commission

	5. 
	BARBE
	Patrick
	Herblay
	Membre de la Commission

	6. 
	ROULEAU
	Philippe
	Herblay
	Membre de la Commission

	7. 
	AUDEBERT
	Philippe
	La Frette
	Membre de la Commission

	8. 
	FRESSE
	Myriam
	La Frette
	Membre de la Commission

	9. 
	HUE
	Robert
	Montigny
	Membre de la Commission

	10. 
	BENNAB
	Philippe
	Montigny
	Membre de la Commission

	11. 
	LATRUBESSE
	Chantal
	Pierrelaye
	Membre de la Commission

	12. 
	SOLER
	Michel
	Pierrelaye
	Membre de la Commission


Commission Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle

	
	NOM
	PRENOM
	COMMUNE
	FONCTION

	
	BOEDEC
	Yannick
	CORMEILLES-EN-PARISIS
	Président

	1. 
	NORDMANN
	Françoise
	Beauchamp
	Membre de la Commission

	2. 
	BLANCHARD
	Maurine
	Beauchamp
	Membre de la Commission

	3. 
	DELIN
	Jean-Claude
	Cormeilles
	Membre de la Commission

	4. 
	BAUDOIN
	Nathalie
	Cormeilles
	Membre de la Commission

	5. 
	ROULEAU
	Philippe
	Herblay
	Membre de la Commission

	6. 
	LEMOINE
	Daniel
	Herblay
	Membre de la Commission

	7. 
	HORNACEK
	Elisabeth
	La Frette 
	Membre de la Commission

	8. 
	CHADEBEC
	Bernard
	La Frette
	Membre de la Commission

	9. 
	POLLASTRO
	Gilles
	Montigny
	Membre de la Commission

	10. 
	LAMIELLE
	Elie
	Montigny
	Membre de la Commission

	11. 
	LATRUBESSE
	Chantal
	Pierrelaye
	Membre de la Commission

	12. 
	MERIGOT
	Jean
	Pierrelaye
	Membre de la Commission


Commission Développement Economique, Emploi et Formation

	
	NOM
	PRENOM
	COMMUNE
	FONCTION

	
	BARBE
	Patrick
	HERBLAY
	Président

	1. 
	BLANCHARD
	Maurine
	Beauchamp
	Membre de la Commission

	2. 
	NORDMANN
	Françoise
	Beauchamp
	Membre de la Commission

	3. 
	DELIN
	Jean-Claude
	Cormeilles
	Membre de la Commission

	4. 
	GARAT
	Patrick
	Cormeilles
	Membre de la Commission

	5. 
	GOURVENNEC
	Maryse
	Herblay
	Membre de la Commission

	6. 
	RAMBOUR
	Jean-Charles
	Herblay
	Membre de la Commission

	7. 
	AUDEBERT
	Philippe
	La Frette
	Membre de la Commission

	8. 
	HORNACEK
	Elisabeth
	La Frette
	Membre de la Commission

	9. 
	POLLASTRO
	Gilles
	Montigny 
	Membre de la Commission

	10. 
	LAMIELLE
	Elie
	Montigny
	Membre de la Commission

	11. 
	MERIGOT
	Jean
	Pierrelaye
	Membre de la Commission

	12. 
	CAUET
	Claude
	Pierrelaye
	Membre de la Commission


Commission Travaux, Environnement et Cadre de Vie

	
	NOM
	PRENOM
	COMMUNE
	FONCTION

	
	LAVAUD
	Raymond
	BEAUCHAMP
	Président

	1. 
	LEPINETTE
	Jacques
	Beauchamp
	Membre de la Commission

	2. 
	PLANCHE
	Patrick
	Beauchamp
	Membre de la Commission

	3. 
	AH-YU
	Gilbert
	Cormeilles
	Membre de la Commission

	4. 
	BAUDOIN
	Nathalie
	Cormeilles
	Membre de la Commission

	5. 
	BERNIERI
	François
	Herblay
	Membre de la Commission

	6. 
	LEMOINE
	Daniel
	Herblay
	Membre de la Commission

	7. 
	BOURDON
	André
	La Frette
	Membre de la Commission

	8. 
	CHADEBEC
	Bernard
	La Frette
	Membre de la Commission

	9. 
	MIE
	Bernard
	Montigny
	Membre de la Commission

	10. 
	CARPENTIER
	Jean-Noël
	Montigny
	Membre de la Commission

	11. 
	BRUNEAU
	René
	Pierrelaye
	Membre de la Commission

	12. 
	CAUET
	Claude
	Pierrelaye
	Membre de la Commission


Commission Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement

	
	NOM
	PRENOM
	COMMUNE
	FONCTION

	
	HUE
	Robert
	MONTIGNY-LES-CORMEILLES
	Président

	1. 
	NORDMANN
	Françoise
	Beauchamp
	Membre de la Commission

	2. 
	LEPINETTE
	Jacques
	Beauchamp
	Membre de la Commission

	3. 
	GARAT
	Patrick
	Cormeilles
	Membre de la Commission

	4. 
	TAVAREZ
	Eliane
	Cormeilles
	Membre de la Commission

	5. 
	RAMBOUR
	Jean-Charles
	Herblay
	Membre de la Commission

	6. 
	GOURVENNEC
	Maryse
	Herblay
	Membre de la Commission

	7. 
	BOURDON
	André
	La Frette
	Membre de la Commission

	8. 
	FRESSE
	Myriam
	La Frette
	Membre de la Commission

	9. 
	MIE
	Bernard
	Montigny
	Membre de la Commission

	10. 
	CARPENTIER
	Jean-Noël
	Montigny
	Membre de la Commission

	11. 
	BRUNEAU
	René
	Pierrelaye
	Membre de la Commission

	12. 
	SOLER
	Michel
	Pierrelaye
	Membre de la Commission


Commission Logement, Action Sociale, Sportive et Culturelle

	
	NOM
	PRENOM
	COMMUNE
	FONCTION

	
	BOEDEC
	Yannick
	CORMEILLES-EN-PARISIS
	Président

	13. 
	NORDMANN
	Françoise
	Beauchamp
	Membre de la Commission

	14. 
	BLANCHARD
	Maurine
	Beauchamp
	Membre de la Commission

	15. 
	DELIN
	Jean-Claude
	Cormeilles
	Membre de la Commission

	16. 
	BAUDOIN
	Nathalie
	Cormeilles
	Membre de la Commission

	17. 
	ROULEAU
	Philippe
	Herblay
	Membre de la Commission

	18. 
	LEMOINE
	Daniel
	Herblay
	Membre de la Commission

	19. 
	HORNACEK
	Elisabeth
	La Frette 
	Membre de la Commission

	20. 
	CHADEBEC
	Bernard
	La Frette
	Membre de la Commission

	21. 
	POLLASTRO
	Gilles
	Montigny
	Membre de la Commission

	22. 
	LAMIELLE
	Elie
	Montigny
	Membre de la Commission

	23. 
	LATRUBESSE
	Chantal
	Pierrelaye
	Membre de la Commission

	24. 
	MERIGOT
	Jean
	Pierrelaye
	Membre de la Commission


6. COMPOSITION ET DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES
Maurice CHEVIGNY indique que le C.G.C.T. et le Code des Marchés Publics prévoient la mise en place d’une Commission d’Appels d’Offres à caractère permanent. Cette commission est notamment destinée aux attributions de marchés de fournitures, de services et de travaux dont le montant est supérieur à 206.000 euros H.T. 

Sa composition est réglementée et prévoit :

· un président de droit : le Président de la Communauté de Communes du Parisis

· cinq membres titulaires : désignés parmi les Conseillers Communautaires

· cinq membres suppléants : désignés parmi les Conseillers Communautaires


· un représentant des services techniques

· le comptable public

· un représentant du Directeur Général

de la Concurrence, de la Consommation et de la 
Répression des Fraudes

· des personnalités désignées par le Président de la Commission en raison de leurs compétences.

Maurice CHEVIGNY propose un vote global à main levée.

Patrick BARBE indique qu’il proposera Michel PARIS en tant que personnalité désignée.
Le Conseil Communautaire adopte, à l’unanimité, la composition et la désignation des membres de la Commission d’Appel d’Offres, selon le tableau ci-dessous :
	MEMBRES TITULAIRES
	MEMBRES SUPPLEANTS
	Communes

	LAVAUD Raymond
	BOULLE Franck
	Beauchamp

	DELIN Jean-Claude
	AH-YU Gilbert
	Cormeilles-en-Parisis

	BERNIERI François
	LEMOINE Daniel
	Herblay

	POLLASTRO Gilles
	BENNAB Philippe
	Montigny-lès-Cormeilles

	VALLADE Michel
	LATRUBESSE Chantal
	Pierrelaye


7. INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS

Maurice CHEVIGNY indique que l’article L.5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales fixe les conditions d’attribution des indemnités de fonction du Président et des vice-Présidents
Il a été remis, avec la convocation, un tableau précisant le montant des indemnités de fonction accordées au Président et aux vice-Présidents.

Le Conseil Communautaire adopte, à l’unanimité, le montant des indemnités de fonction des élus.

8. DELEGATION D’UNE PARTIE DES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Maurice CHEVIGNY indique qu’en vue de faciliter la bonne marche de l’administration de la Communauté de Communes du Parisis, Il est proposé au Conseil Communautaire, en vertu de l’article L.5211-10 du C.G.C.T., de déléguer au Président de la Communauté de Communes du Parisis, les attributions du Conseil Communautaire, à l’exception des points suivants pour lesquels le Conseil Communautaire reste seul compétent :

1. le vote du budget, l’institution et la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances,

2. l’approbation du Compte Administratif

3. les dispositions à caractère budgétaire prises par l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale à la suite d’une mise en demeure intervenue en application de l’article L.1612-15

4. les décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale

5. l’adhésion de l’établissement à un établissement public

6. la délégation de la gestion d’un service public

7. les dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace communautaire, d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire et de politique de la Ville

8. l’attribution des subventions et la création de postes statutaires (y compris contractuels).

Maurice CHEVIGNY rappelle que cette délégation est attribuée à l’identique du précédent mandat, la seule différence réside dans la délégation donnée au Président pour exercer le droit de préemption sur les sites et les zones d’activités d’intérêt communautaire.

Lors de chaque réunion du Conseil Communautaire, le Président rendra compte des décisions prises dans le cadre des attributions exercées par délégation du Conseil Communautaire
Le Conseil Communautaire adopte, à l’unanimité, la délégation au Président d’une partie des attributions du Conseil Communautaire, telle que définie ci-dessus.
9. DESIGNATION DES DELEGUES AU SYNDICAT DES EAUX D’ILE DE France (S.E.D.I.F.)
Maurice CHEVIGNY rappelle que la Communauté de Communes du Parisis a retenu « l’eau » parmi ses compétences optionnelles :

B / COMPETENCE OPTIONNELLE :
3) En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement 

· Production, stockage, transport et distribution d’eau potable par représentation substitutive des communes

Il convient donc de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant par Commune, choisis par le Conseil Communautaire parmi les Conseillers Communautaires ou les Conseillers Municipaux.

Le Conseil Communautaire désigne, à l’unanimité, les représentants de la Communauté de Communes du Parisis au S.E.D.I.F. selon le tableau ci-dessous :
	Communes
	DéléguéS titulaireS
	DELEGUES SUPPLEANTS

	Pierrelaye
	BRUNEAU René
	PONCHARAUD Marcel

	Beauchamp
	LEPINETTE Jacques
	CORTICCHIATO Lucien

	Montigny-lès-Cormeilles
	POLLASTRO Gilles
	MEILLER Michel

	Cormeilles-en-Parisis
	DELIN Jean-Claude
	JAY Michel

	La Frette-sur-Seine
	CHEVIGNY Maurice
	AUDEBERT Philippe

	Herblay
	BARAT Philippe
	HEKIMIAN Patrick


10. DESIGNATION DES DELEGUES AUX SYNDICATS DE TRAITEMENT ET ELIMINATION DES ORDURES MENAGERES
Maurice CHEVIGNY rappelle que la Communauté de Communes du Parisis a retenu « la collecte et le traitement des ordures ménagères » parmi ses compétences optionnelles :

B / COMPETENCE OPTIONNELLE :
3) En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement

· Collecte et traitement des ordures ménagères par représentation substitutive des Communes au sein des Syndicats suivants : AZUR, EMERAUDE et TRI-ACTION

Il convient donc de désigner deux délégués titulaires et deux délégués suppléants par Commune, choisis par le Conseil Communautaire parmi les Conseillers Communautaires ou les Conseillers Municipaux.

Le Conseil Communautaire désigne, à l’unanimité, les représentants de la Communauté de Communes du Parisis au Syndicat de Traitement et Elimination des Ordures Ménagères selon les tableaux ci-dessous :
	SYNDICAT AZUR

	Communes
	Délégués Titulaires
	Délégués Suppléants

	Cormeilles-en-Parisis 
	DELIN Jean-Claude
	FONTENEAU Patrick

	
	JAY Michel
	BAUDOIN Nathalie

	La Frette-sur-Seine
	HEBRARD Jean-Pierre
	GORIS Anne-Marie

	
	BOURDON André
	CHOLLET Daniel


	SYNDICAT TRI ACTION

	Communes
	Délégués Titulaires
	Délégués Suppléants

	Beauchamp 
	LAVAUD Raymond
	HUET Chantal

	
	LEPINETTE Jacques
	PLANCHE Patrick

	Herblay
	RAMBOUR Jean-Charles
	SADDOUK-BENALLA Linda

	
	SY Mamadou
	MAUTE Bertrand

	Pierrelaye
	BRUNEAU René
	LAMOME Alain

	
	CAUET Claude
	LAMBERT Isabelle


	SYNDICAT EMERAUDE

	Commune
	Délégués Titulaires
	Délégués Suppléants

	Montigny-lès-Cormeilles 
	POLLASTRO Gilles
	HUE Robert

	
	MIE Bernard
	FEUCHOT Alain


11. DESIGNATION D’UN REPRESENTANT AU GROUPEMENT DE COMMANDES DE L’ANALYSE DES BESOINS SOCIAUX (A.B.S.)
Maurice CHEVIGNY indique que, par délibération du Conseil Communautaire en date du 26 mars 2007, la Communauté de Communes du Parisis a adhéré au Groupement de Commande concernant l’Analyse des Besoins Sociaux. 

Jean MERIGOT, Conseiller Communautaire, avait été désigné pour représenter la Communauté de Communes du Parisis.

Maurice CHEVIGNY propose au Conseil Communautaire de reconduire Jean MERIGOT dans ces fonctions.

Le Conseil Communautaire désigne, à l’unanimité, Jean MERIGOT comme représentant au Groupement de Commandes de l’A.B.S.
12. DESIGNATION D’UN REPRESENTANT AU GROUPEMENT POUR L’ETUDE CONCERNANT LA CARTE DU BRUIT.
Maurice CHEVIGNY indique que, par délibération du Conseil Communautaire en date du 26 mars 2007, la Communauté de Communes du Parisis avait désigné Raymond LAVAUD, Vice-Président chargé de l’environnement et du cadre de vie, comme représentant  au sein du Groupement de Commandes pour l’étude concernant la carte du bruit.

Il propose au Conseil Communautaire de reconduire Raymond LAVAUD, Vice-président chargé de l’environnement et du cadre de vie dans cette représentation.

Le Conseil Communautaire désigne, à l’unanimité, Raymond LAVAUD comme représentant au Groupement  pour l’Etude concernant la Carte du Bruit.
13. VOTE DE LA TAXE PROFESSIONNELLE UNIQUE (T.P.U.)
Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de Territoire, indique que les Services Fiscaux ont défini le taux d’harmonisation de la Taxe Professionnelle Unique à 18,51 %.

Les états fiscaux montrent une augmentation sensible des bases qui justifie le maintien du taux actuellement en vigueur.

Le Conseil Communautaire adopte, à l’unanimité, le taux de la Taxe Professionnelle Unique, pour l’année 2008, à 18,51 %.

14. VOTE DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES (T.E.O.M.)
Michel VALLADE propose au Conseil Communautaire de fixer, pour l’année 2008, le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (T.E.O.M.) et d’approuver le reversement du produit attendu aux trois syndicats.
Le Conseil Communautaire adopte, à l’unanimité, le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (T.E.O.M.) pour l’année 2008, selon le tableau ci-dessous :

	
	
	Bases 2008
	Taux 2008
	TEOM

perçue par la Communauté de Communes du Parisis
	TEOM

attendue par les Syndicats

	AZUR
	Cormeilles-en-Parisis 

La Frette-sur-Seine
	29.678.446 €
	6,74 %
	2.000.327 €
	1.999.459 €

	Tri-Action
	Beauchamp
	11.031.669 €
	9,04 %
	997.263 €
	997.235 €

	
	Herblay
	34.626.488 €
	6,69 %
	2.316.512 €
	2.316.316 €

	
	Pierrelaye
	9.254.154 €
	8,10 %
	749.586 €
	749.565 €

	Emeraude
	Montigny
	20.396.084 €
	7,25 %
	1.478.716 €
	1.477.358 €

	Total
	7.542.404 €
	7.539.933 €


15. DECISIONS DU PRESIDENT
Le Conseil Communautaire prend acte des décisions suivantes :

N° 56 : DE SIGNER avec LA POSTE, dont le siège social est situé 44 boulevard de Vaugirard PARIS CEDEX 15, un contrat « Accord Cadre 2008 », lui confiant la distribution d’un minimum de 100.000 documents sur l’année 2008,

DIT que le contrat est conclu à partir du 21 février 2008 pour une durée allant jusqu’au 31 décembre 2008, et que les tarifs de l’abonnement Accord Cadre 2008 figurent en annexe de la décision.

N° 57 : DE SIGNER avec LA POSTE dont le siège social est situé à Cergy Pontoise (95011), 7 place des Cerclades, le contrat annuel Destinéo Esprit Libre, à compter du 1er mars 2008 et jusqu’au 31 décembre 2008, pour un affranchissement en grande quantité,

DIT que les tarifs du contrat DESTINEO Esprit Libre figurent dans la plaquette tarifaire annexée à la décision.

N° 58 : DE SIGNER avec la société BULL S.A.S., dont le siège social est situé rue Jean Jaurès – 78340 LES CLAYES SOUS BOIS,  le contrat ayant pour objet l’hébergement de sites internet, extranet et téléservices réalisés à l’aide du logiciel libre dénommé CapWebCT, l’accès au service et des prestations complémentaires telles que précisées dans le contrat, à compter du 1er avril 2008,

PRECISE  que le contrat est signé pour une période d’un an pour un tarif annuel de 1.076,40 € T.T.C.

N° 59 : DE SIGNER avec le réseau EGEE, dont le siège social est situé 104, avenue De Lattre de Tassigny Immeuble Le Périclès 93800 EPINAY SUR SEINE une convention de mise à disposition de conseillers « création d’entreprises » pour une durée d’un an à compter du 2 janvier 2008.

PRECISE que la dépense en résultant sera imputée sur le budget 2008.

FIXE la dépense pour un montant annuel maximum de 6 240 €.

N° 60 : DE CONFIER l’exécution du marché à procédure adaptée pour l’étude et l’évaluation des charges des piscines transférées au groupement solidaire AMEX/CD2I/SFC, dont la SAS GMP AMEX est le mandataire, et dont le siège social est situé ZAC de la Brétèque, 280, rue Louis Blériot – 76230 BOIS-GUILLAUME.

DIT que les prestations seront exécutées et réglées selon les conditions fixées dans le cahier des charges.

DIT que la dépense de 54 095,00 € HT sera imputée sur les crédits inscrits au budget.

N° 61 : DE RECONDUIRE avec EDF, dont le siège social est situé à 22-30, avenue de Wagram – 75008 PARIS et représenté par EDF Direction Commerciale – Entreprises et Collectivités Locales d’IdF – 1, Place Marcel PAUL – BP 319 – 92003 NANTERRE CEDEX un contrat pour la fourniture d’énergie électrique au tarif jaune.

PRECISE que le contrat est reconduit pour une durée d’un an à compter du 1er mai 2008.

N° 62 : DE CONFIER l’exécution du marché à la société Muse en Scène dont le siège social est situé 1-3 rue des Charbonniers ZA des Fauvettes– 95331 DOMONT, pour la réalisation d’un film bilan de la Communauté de Communes du Parisis,

DIT que les prestations seront exécutées par l’émission de bons de commande successifs dont le montant jusqu’au terme du marché (31 décembre 2008) est compris entre 4 200 € HT et 12 600 € HT.

Aucune autre question n’étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Président lève la séance à 22 heures 20 en remerciant l’ensemble des participants.
















Présents sur invitation du Président, 


avec voix consultative
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